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PERSONNES HANDICAPÉES 
ET PROCESSUS DE DEUIL 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
DURÉE 
 
2 jours 
 
 
 
DATE  
 
19 et 20 mars 2007 
 
 
LIEU 
 
A préciser 
(agglomération 
lyonnaise) 
 
 
 
INTERVENANT 
 
Mme Dominique REMY 
Psychothérapeute 
Formateur Consultant 
Au GRIEPS 
 
 

  
PERSONNES CONCERNÉES 
 
Référents schéma des organismes de formation labellisés, en priorité 
Formateurs directement concernés par ce public  
 
 
OBJECTIFS 
 
Le travail sur l’acceptation du handicap et le processus de deuil devrait permettre 
de  répondre aux difficultés d’accompagnement que rencontrent les référents et 
les formateurs. 
 
Comment : 
 
§ Etablir un mode de relation avec une personne en situation de handicap 
§ Accompagner la personne handicapée, voire sa famille, dans une 

démarche de reconnaissance de travailleur handicapé 
 
 
MÉTHODE PÉDAGOGIQUE 
 
§ la formation alterne interventions théoriques et mises en situation 
§ elle requiert un bon niveau d’investissement de participants volontaires 
 

 
COÛTS 
 
Les coûts liés aux interventions sont pris en charge sur le budget du Schéma 
Régional, le coût des repas pris en commun (environ 16 € par personne) reste à 
la charge du stagiaire . 
 
 

 


